
    
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 



   

 

 

 
 

 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



   

 

 

 
 

1. Contexte 
1.1 La pollution de l’air et ses conséquences 

  

 

  

1.2 Les émissions croisées de polluants atmosphériques et de gaz à effet de 
serre du secteur agricole 
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https://www.thelancet.com/journals/lanplh/article/PIIS2542-5196(22)00090-0/fulltext
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2021/pollution-de-l-air-ambiant-nouvelles-estimations-de-son-impact-sur-la-sante-des-francais#:~:text=Elle%20conclut%20que%20la%20mortalit%C3%A9,(PM2%2C5)
https://www.who.int/fr/news/item/22-09-2021-new-who-global-air-quality-guidelines-aim-to-save-millions-of-lives-from-air-pollution
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12677-Qualite-de-lair-revision-de-la-reglementation-de-lUE_fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2023-0233_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52022PC0542
https://www.senat.fr/notice-rapport/2014/r14-610-1-notice.html


   

 

 

 
 

 

 

 

 

1.3 Objectifs et réglementations 

  

  

 

 

 

https://hal.inrae.fr/hal-02679482/document
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/327-cout-economique-pour-l-agriculture-des-impacts-de-la-pollution-de-l-air-par-l-ozone.html
https://presse.ademe.fr/2020/07/apollo-un-outil-pour-mesurer-les-impacts-economiques-de-lozone-sur-les-cultures-agricoles-et-sylvicoles.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016L2284&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046806990


   

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

2. Connaitre cet appel à projets 

2.1 Objectifs de l’appel à projets AgriQAir 

 

 

 

  
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046745030
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/delivering-european-green-deal_en
https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/4044-guide-des-bonnes-pratiques-agricoles-pour-l-amelioration-de-la-qualite-de-l-air.html


   

 

 

 
 

 

2.2 Qui peut participer ? 
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2.3 Quels projets peuvent être accompagnés avec cet AAP ? 

 

  

  

 

 

2.3.1 Attendus de l’Axe 1 : expérimentation de terrain et évaluation 
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https://www.arvalis.fr/recherche-innovation/nos-travaux-de-recherche/gestim/guide
https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5040-empreinte-projet-evaluer-l-empreinte-environnementale-d-un-projet.html
https://www.lcsqa.org/system/files/media/documents/LCSQA2019-Guide%20m%C3%A9thodologique%20ammoniac_vf_pour%20r%C3%A9f%C3%A9rentiel.pdf
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/demarches-climagrir-diagnostic-animation
http://www.agro-transfert-rt.org/abcterre/


   

 

 

 
 

2.3.2 Attendus de l’Axe 2 : diffusion des connaissances 

 

 

 

 

 

 

Attendus pour tous les projets candidats 
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2.3.3 Pratiques visées par cet appel à projets 
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https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/2820-references-agriculture-environnement-des-pratiques-clefs-pour-la-preservation-du-climat-des-sols-et-de-l-air-et-les-economies-d-energie.html
https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/2820-references-agriculture-environnement-des-pratiques-clefs-pour-la-preservation-du-climat-des-sols-et-de-l-air-et-les-economies-d-energie.html
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2.3.4 Retour sur les éditions précédentes et exemples de projets 

 
  

 

https://presse.ademe.fr/2017/09/qualiteair-agriculture-10-laureats-de-lappel-a-projet-agrair-2017.html
https://adm-agriqa.ademe.fr/


   

 

 

 
 

RETOUR SUR LES EDITIONS PRECEDENTES ET EXEMPLES DE PROJETS 

➢ Exemple de projet s’appuyant sur les résultats de travaux précédents 

Si vous avez déjà mis en œuvre une expérimentation pour l’amélioration de la qualité de l’air, votre projet 

pourrait consister à la compléter en approfondissant l’évaluation des co-bénéfices environnementaux 

associés, y compris organisationnels et économiques et en l’adaptant aux régions et aux polluants ciblés dans 

l’AAP AgriQAir édition 2024.

➢ Exemples de projets portés par un groupement d’agriculteurs 

Sur les technologies et pratiques agricoles connues de réduction des émissions atmosphériques (NH3, PM) et 

dont l’innocuité environnementale est établie (listées dans le Tableau 1) 

Le projet pilote pourrait être structuré de la manière suivante : 

1. Réalisation d’un diagnostic afin d’identifier les technologies et pratiques agricoles à mettre en place 
et les investissements matériels associés ; 

2. Réalisation des investissements nécessaires à l’expérimentation (ex : achat de rampes à pendillards, 
de matériel d’injection / d’enfouissement des lisiers, de dispositif de lavage d’air dans les bâtiments, 
de couverture pour les fosses à lisiers, etc.) ; 

3. Mise en œuvre des pratiques et utilisation des matériels ; 
4. Evaluation par mesures directes ou estimations par calculs des émissions de polluants 

atmosphériques et de GES 
5. Diffusion / valorisation des résultats auprès des parties prenantes et d’autres exploitants agricoles. 

Ce projet pourrait être porté par un collectif d’exploitants agricoles (structurés ou non dans le cadre d’une 

CUMA, d’un GIEE, d’une coopérative etc.) qui serait accompagné par un prestataire externe. Par exemple, un 

conseiller agricole d’un organisme de développement, d’un organisme économique, d’un groupement de 

producteurs ou encore un animateur de fédération professionnelle pourrait avoir la charge d’animer le projet : 

réalisation d’un diagnostic, organisation de sessions de formation et de démonstration, suivi du projet et 

valorisation des résultats. 

De leur côté, les exploitants auraient pour charge de mettre en œuvre, suivant les objectifs définis du projet 

pilote, une ou plusieurs technologies / pratiques agricoles permettant de réduire les émissions de polluants 

atmosphériques et de réaliser les investissements nécessaires. 

A titre d’exemples, les projets pilotes d’expérimentations : BOCAG’AIR sur l’utilisation de modèle de broyeur et 

des essais de retour au sol des branches, DINAMO en élevage bovin lait et ENORQUA ou AIRPOR’ALP  sur des 

matériels au stockage ou à l’épandage en élevages porcins. 

Sur les technologies et pratiques agricoles innovantes de réduction des émissions atmosphériques (non 

listées dans le Tableau 1) 

Ce type de projet pourrait être porté par un collectif d’exploitants agricoles et consisterait à utiliser une ou 

plusieurs technologies ou pratiques agricoles innovante(s) pour réduire les émissions d’ammoniac et/ou de 

particules fines. L’innovation est éligible, dès lors qu’il s’agit de dispositif d’abattement des émissions dont 

l’efficacité a été prouvée, avec notamment des bénéfices pour la qualité de l’air rigoureusement justifiés (ex : 

publications scientifiques, rapports d’essais) et un volet sur leur innocuité environnementale clairement 

établie28. 

Une nouvelle fois, un important travail d’animation, de sensibilisation et de suivi du projet serait nécessaire ; 

la participation d’un prestataire extérieur pourrait être requise. 

NB : Il ne s’agirait pas ici de tester l’intérêt environnemental d’une technologie ou d’une pratique innovante 

mais bien d’expérimenter ses modalités de mise en œuvre opérationnelle. Éventuellement, si cela était justifié, 

des mesures d’émissions pourraient être réalisées afin de mieux caractériser les abattements associés aux 

technologies et à leur mise en œuvre. 

A titre d’exemple, le projet pilote d’expérimentation : MethaN’H3 en élevages porcins et bovins (veau de 

boucherie) d’un matériel innovant au stockage de méthanisation passive. 

https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4837-sensibiliser-les-agriculteurs-sur-les-emissions-de-particules-et-les-solutions-alternatives-au-brulage.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5455-reduire-les-emissions-d-ammoniac-en-elevage-bovin-lait.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4836-sensibilisation-des-eleveurs-porcins-a-la-reduction-des-emissions-d-ammoniac.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5560-capter-et-valoriser-le-methane-et-reduire-les-emissions-d-ammoniac-au-stockage-et-a-l-epandage.html


   

 

 

 
 

➢ Exemple de projet porté par des fermes de démonstration ou en partenariat avec des structures 
d’enseignement 

Ce type de projet consisterait en la mise en place au sein d’un réseau de fermes de démonstration des 
technologies et pratiques agricoles permettant de réduire les émissions de polluants atmosphériques avec 
l’évaluation complète des technologies et pratiques testées. Ce projet pourrait par exemple être porté aussi 
par une ou plusieurs exploitations en partenariat avec des lycées ou écoles agricoles. 
À titre d’exemples, les projets pilotes : DINAMO en élevage bovin lait avec un réseau de sept fermes en sites 
d’expérimentation et sites de commercialisation et, NH3-Control avec le partenariat d’un lycée agricole. 
 

➢ Exemple d’un projet porté par un organisme de développement agricole 

Un projet pourrait consister à informer les agriculteurs à l’enjeu de la qualité de l’air grâce à la diffusion de 
connaissances techniques et économiques sur les solutions agricoles en faveur de la qualité de l’air (dans le 
cadre d’une animation en groupe de travail ou d’une formation spécifique Air ou bien non spécifique mais 
intégrant un volet Air), permettant l’identification d’un groupe d’agriculteurs potentiellement mobilisables 
pour une participation collective à un projet pilote d’expérimentation sur la qualité de l’air en agriculture. 
A titre d’exemple, le projet pilote : EPAND’AIR en grandes cultures sur les pratiques d’épandage. 
Un autre exemple de projet pourrait être un accompagnement à l’embauche de personnels spécifiques avec 
une compétence « qualité de l’air en agriculture », recrutés pour définir et/ou mettre en œuvre un programme 
de travail détaillé. 
 

➢ Exemples de projets portés par une coopérative agricole 

Un projet pourrait être la mise en place d’une filière de collecte et de valorisation (biomasse-énergie, paillage, 
etc.) des résidus agricoles (sarments ou ceps de vigne, bois d’éclaircies des haies, etc.) en vue d’éviter le brûlage 
à l’air libre pratiqué par certains exploitants agricoles. 
Également, un autre exemple de projet pourrait être celui de la mise en place, soit d’un chantier de 
démonstration (journée, évènement agricole) visant à se former sur l’utilisation de matériels agricoles ou de 
pratiques en faveur de la qualité de l’air, soit d’une filière valorisant économiquement les technologies ou 
pratiques agricoles adoptées par les exploitants agricoles (labellisation produit, contrat de filière, etc.) en 
intégrant le critère d’un bénéfice pour la qualité de l’air. 
Les filières visées de préférence sont la viticulture, l’arboriculture, l’horticulture ornementale et PPAM29, le 
maraîchage, les grandes cultures, la gestion de haies bocagères et l’élevage. 
À titre d’exemple, le projet pilote : BOCAG’AIR en arboriculture et viticulture pour la mise en œuvre de 
chantiers de démonstration avec un broyeur de branches de taille.  
 
Un projet pourrait porter sur l'évaluation de l'économie de carburant en fonction de différents itinéraires 
techniques, et l'optimisation des moteurs des engins agricoles grâce à la mise en place de diagnostics de banc 
d'essai moteur. Le volet sensibilisation pourrait contenir des interventions sur la qualité de l'air, des formations 
à l'éco-conduite, et à la maintenance d'engins. L’implication d’établissements scolaires agricoles est 
intéressante dans ce cadre. L’estimation des particules fines évitées grâce aux actions du projet est nécessaire.  
A titre d’exemples, les projets OPTIMOTEUR, ASPAIR et SPREPANA de l’édition 2023 d’AgriQAir. 
 

➢ Exemple de projet porté par une collectivité ou sur de la valorisation des ressources 

Un exemple de projet serait la mise en place, entre une collectivité et un collectif d’exploitants agricoles, d’un 
contrat d’approvisionnement dans lequel des engagements, notamment en termes de réduction des émissions 
d’ammoniac et/ou de particules seraient pris par les agriculteurs. 
Également, un autre exemple de projet pourrait être, avec une approche économie circulaire, celui de la mise 
en réseau sur un territoire par la collectivité d’acteurs économiques du territoire (exploitations agricoles d’une 
filière, entreprises spécialisées en travaux agricoles et autres entreprises) pour la création d’un modèle 
économique sur le sujet de la valorisation des ressources du territoire en faveur de la réduction de polluants 
atmosphériques. 
À titre d’exemple, le projet pilote : IRAEE avec la filière maraichage et la filière équine. 

 

 

 

https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5455-reduire-les-emissions-d-ammoniac-en-elevage-bovin-lait.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5454-batiment-innovant-en-faveur-de-la-qualite-de-l-air-en-elevage-porcin.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4650-vers-une-pratique-d-epandage-pour-un-air-meilleur.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4837-sensibiliser-les-agriculteurs-sur-les-emissions-de-particules-et-les-solutions-alternatives-au-brulage.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5252-sensibiliser-les-filieres-agricoles-a-la-qualite-de-l-air-et-reduire-les-emissions-de-polluants.html


   

 

 

 
 

3. Modalités de l’édition 2024 de l’appel à projets AgriQAir 

3.1 Caractéristiques des aides attribuées 
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https://www.ademe.fr/ 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat
https://www.ademe.fr/nos-missions/financement/
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3.2 Déroulement  

3.2.1 Processus du dépôt de demande d’aide 
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/
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3.2.2 Appui au montage du projet 

 

 

3.2.3 Sur quels critères les projets sont-ils jugés recevables et éligibles ? 
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mailto:aap.agriqair@ademe.fr


   

 

 

 
 

3.2.4 Sur quels critères les projets seront-ils évalués ? 
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3.2.5 Sélection des projets, décision de financement et date de prise en compte des dépenses 
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3.2.6 Confidentialité des résultats 

3.3 Engagements à tenir par les lauréats 
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4. Contact ADEME pour l’appel à projets AgriQAir 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:aap.agriqair@ademe.fr
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http://www.ademe.fr/

